
Zeitschrift: Domaine public

Herausgeber: Domaine public

Band: - (1976)

Heft: 376

Artikel: Radio-TV : après vingt ans, le néant ou presque

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-1023876

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 18.10.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-1023876
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


notre programmation fondamentale propre.
En bref, ce qu'il nous faut, ce sont des faits.
Des expériences. Pas des discours de cantine,
pas des programmes électoraux. Des faits
fondamentaux, universels, inscrits dans les glandes
et les neurones, les acides aminés et la
thermodynamique. Il nous faut des lois naturelles, pas
des conneries d'articles de codes pénaux.
Il nous faut (r)établir nos lois propres,
internes, quasi définitives. Biologiques. Hippo-
crate et saint François d'Assise n'ont jamais
dit autre chose. Ben quoi Vous voyez un peu
votre opticien vous fabriquant des lunettes en
se moquant des lois de l'optique Alors pourquoi

est-ce que nous supportons les politiciens
et technocrates qui nous fabriquent des
sociétés au mépris des lois élémentaires de la
vie?

Gil Stauffer

P.S. — Suis à la recherche des écrits de Silvio
Gesell, ou d'écrits à son sujet. Merci à ceux
qui pourraient me les fournir, me les prêter ou
m'indiquer' des références, via DP.

Le « Canard des Grottes » (case postale 149,
1211 Genève 16) s'ouvre par ailleurs sur huit
pages, emplies d'échos de la lutte entreprise, de
réactions des habitants et de mots d'ordre qui eux
sont traduits — et ce n'est pas le moins remarquable

— aussi bien en italien qu'en espagnol (à
raison d'une page entière destinée à chaque
communauté de travailleurs immigrés).
D'un autre style, mais manifestement de la même
famille, ce « journal qui n'a pas encore de nom »

dont le « numéro zéro » a paru en août à Porren-
truy (case postale 97) et tout entier consacré à un
dossier remarquablement bien documenté sur la
Transjurane.
D'emblée, le groupe de rédacteurs se présente :

« Qui sommes-nous Un groupe d'amis de la
nature ou plus simplement de la vie. Au départ nous
étions quelques-uns, trop peut-être puisque le

groupe s'est dissous.
» Maintenant les « Dérouteurs » vous livrent la
synthèse de leur documentation et réflexion. Pour
quels buts Bien simple. Pas question de
politique de partis. Association à but non lucratif,

nous désirons informer la population de ce qui
se passe en Ajoie, autant d'un point de vue
économique qu'écologique et de tout ce qui peut
graviter là autour. Nous voulons vous rendre
attentifs aux problèmes importants de chez nous et
aux solutions éventuelles qu'il conviendrait de
leur apporter. Par quels moyens La seule façon
de diffuser nos informations : la presse ».

Radio-TV: après vingt ans, le néant ou presque
Comment imaginer que, en l'état actuel des choses,

la discussion à propos du projet d'article
constitutionnel sur la radio et la télévision
passionne la majorité des citoyens Après près de

vingt ans (1957 : rejet du dernier article soumis
au peuple en la matière) de tergiversations autour
d'un enjeu dont l'importance croissait à la
mesure du gigantesque développement de l'influence
des moyens de communication de masse, après
près de vingt ans d'expertises diverses, de propositions

et de contre-propositions, d'affrontements
au mot à mot devant les commissions parlementaires

(voir notamment DP 296 et 333), le
consensus ne s'est, semble-t-il, fait que sur un point :

U est urgent de légiférer sur le sujet.
Pour le reste, à mesure que les appétits de la
classe politique s'aiguisaient, à mesure aussi que
les craintes se précisaient de voir la télévision et
la radio confisquées par telle ou telle tendance,
on s'est rejeté sur les grands mots fétiches, « objectivité

» des programmes, « équilibre » des

programmes, pour ne citer que ceux-là, probablement
avec l'espoir que leur ancrage dans la Constitution

donnerait le change...
D'où un projet de texte qui en dit à la fois trop et

trop peu. Car la bataille est en réalité une bataille
d'arrière-pensées. Chacun compte, sans trahir son
jeu à l'avance (mais l'évolution des textes soumis
à réflexion au fil des ans montre bien d'où souffle
le vent), avancer ses pions de manière décisive
lors de la deuxième étape législative, celle de la
mise au point parlementaire de la législation d'ap¬

plication. Bref, à ce stade d'imprécision et de
flou calculés, le peuple suisse est sollicité de donner

son blanc-seing, à travers un « oui » à ces
articles 36, cinquième alinéa et 36 quater, à toutes

les manipulations politico-linguistico-juridi-
ques qui devraient suivre ces prochains mois : les

mots proposés par le Conseil fédéral restent
susceptibles en effet de toutes les interprétations
Si encore les propositions en question garantissaient

que les débats parlementaires inévitables
aborderont les chapitres cruciaux de l'organisation

de la radio et de la télévision... Même pas,
c'est ainsi que l'on élude la question d'un
véritable contrôle démocratique sur la radio et la
télévision (la mise sur pied d'une « autorité
autonome de plainte » n'est qu'un pis-aller, la porte
ouverte à la dénonciation systématique du non-
conformisme), la question d'une protection
efficace des gens de radio et de télévision face au
noyautage politique des instances de la SSR
(aujourd'hui radicaux et libéraux monopolisent les

sièges dans les divers comités), la question de la
commercialisation des « médias » (rien ne vient
contre-balancer, dans la rédaction proposée, le
« qui paie commande » de la publicité), la question

de l'élaboration d'une politique globale des

moyens de communication (seul gage d'adaptation

progressive de la législation face au progrès
technique).
Après vingt ans d'attente, prendre le temps de

tout remettre sur le métier ne sera pas un dommage

irréparable.
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